
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Objet : demande de mise à disposition   Angers, le 6 octobre 2011
 d’installations sportives 
 
Affaire suivie par Vanessa DAVID 
 
Réf. : VD/JPM 
 

Madame, Monsieur, 
 
Le Comité de Basketball du Maine et Loire, par le biais de la C.D.A.M.C., organise une 
formation « Arbitre de Club », destinée à la catégorie CADET-TE et plus afin de se former à 
l’arbitrage des équipes seniors. 
  
Nous sollicitons de votre bienveillance, la mise à disposition de vos installations sportives 
afin d’organiser en liaison avec votre groupement sportif cette action qui se déroulera les : 

Secteur de Cholet Salle à déterminer Samedi 10 décembre 2011 

Secteur de Saumur Salle à déterminer Samedi 10 décembre 2011 

Secteur de Nord Anjou Salle à déterminer Samedi 10 décembre 2011 

Secteur d’Angers Salle à déterminer Samedi 10 décembre 2011 

Secteur de Chalonnes Salle à déterminer Samedi 10 décembre 2011 

Les formations ont lieu de 9h à 17h 

 
L’encadrement sera assuré par les membres de la Commission C.D.A.M.C.  
 
Afin d’organiser le plus efficacement possible, cette journée qui se déroulera dans plusieurs 
centres du département, nous souhaitons obtenir votre réponse pour le 30 octobre 2011. 
 
Vous remerciant par avance de votre collaboration. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en nos salutations sportives les meilleures. 
        Jean-Paul MARTIN 
        Secrétaire Général 

 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

ORGANISATION « ARBITRE DE CLUB » -  
réponse souhaitée avant le 30 octobre 2011 

 
Le club de ………………………………………………………………………………….. 
 
Accepte de mettre à disposition ses installations sportives pour l’organisation de la 
formation « Arbitre de Club» le 10 décembre 2011  
  Date, cachet et signature 

 


